
Commune Saint Avaugourd des Landes 

Commune de La Boissière des Landes 

 

DECLASSEMENT D’UN CHEMIN RURAL JOUXTANT LES 

PARCELLES CADASTRÉES B372 et B371 « LANDE DES HAIES  

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Par arrêté conjoint n°2025-08-077 du 1er août 2025, Monsieur le Maire de la commune de 

Saint Avaugourd des Landes et Monsieur le Maire de la Boissière des Landes ont ordonné 

l’ouverture de l’enquête publique pour le déclassement d’un chemin rural jouxtant les 

parcelles cadastrées B372 et B371 « Lande des Haies » situé sur les territoires de la 

commune de Saint Avaugourd des Landes et de La Boissière des Landes. 

A cet effet, Monsieur Jacky RAMBAUD, cadre EDF-GDF en retraite est désigné en qualité 

de commissaire enquêteur pour procéder à ladite enquête. 

L’enquête se déroulera sur une durée de 15 jours du lundi 25 août 2025 à 9h au lundi 8 

septembre 2025 à 12h30 inclus en mairie de Saint Avaugourd des Landes, 16 rue Evariste 

Fèbvre et en mairie de La Boissière des Landes, 2 rue de la Fontaine. 

Ouverture au public      Ouverture au public  

Saint Avaugourd des landes     La Boissière des landes  
Lundi, jeudi : 9h00-12h30 et 14h00-18h00     Lundi de 9h à 12h30 

Mercredi 9h00-12h00  Mardi, jeudi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 

Vendredi 9h00-12h30 et 14h00-15h30  Mercredi de 9h à 12h30  

       Vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h 

Samedi 6 septembre 2025 de 9h à 11h30 

 

Le commissaire enquêteur tiendra deux permanences :  

Le lundi 25 août 2025 de 16h à 18h en mairie de Saint Avaugourd des Landes  

Le lundi 8 septembre 2025 de 10h30 à 12h30 en mairie de La Boissière des Landes   

Le dossier sera consultable sur les sites internet des deux communes. Les informations sur 

ce projet peuvent être demandées au secrétariat de la mairie de Saint Avaugourd des 

Landes ou de la mairie de La Boissière des Landes. 

Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le déclassement d’un chemin rural 

jouxtant les parcelles cadastrées B372 et B371 « Lande des Haies » situé sur les territoires 

de la commune de Saint Avaugourd des Landes et de La Boissière des Landes pourront être 

consignées sur le registre d’enquête déposé en mairie de Saint Avaugourd des Landes et en 

mairie de La Boissière des landes. Elles pourront également être adressées par voie postale 

au commissaire enquêteur à la mairie de Saint-Avaugourd-des-Landes, 16 rue Evariste 

Fèbvre 85540 Saint Avaugourd des Landes ou à la mairie de La Boissière des landes 2 rue 

de la Fontaine 85430 La Boissière des Landes  ou par mail à l’adresse suivante :  

enquetepublique1@saint-avaugourd-des-landes.fr en précisant l’objet « enquête 

publique déclassement chemin rural « Lande des Haies». 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur transmis à Monsieur le Maire de 

Saint Avaugourd des Landes et à Monsieur le Maire de la Boissière des Landes seront tenus 

à disposition du public pendant 1 an après clôture de l’enquête au secrétariat de la mairie de 

Saint Avaugourd des Landes et au secrétariat de la mairie de la Boissière des Landes. 

 

Au terme de l’enquête publique, le déclassement d’un chemin rural jouxtant les parcelles 

cadastrées B372 et B371 « Lande des Haies » sur les territoires de la commune de Saint 

Avaugourd des Landes et de la Boissière des Landes sera soumis au Conseil Municipal de 

la commune de Saint Avaugourd des Landes et de La Boissière des Landes. 

 

Le Maire de Saint Avaugourd des Landes               Le maire de la Boissière des Landes  

 

Alain ROCHEREAU     Michel CHADENEAU 

 

 

mailto:enquetepublique1@saint-avaugourd-des-landes.fr

